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4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Madame DUHEN qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.

HENIN-BEAUMONT - Boulevard du Général de Gaulle et Boulevard Jean
Moulin Réhabilitation de 144 logements collectifs 
Résidences Platanes - Peupliers - Saules - Ormes - Oliviers 
Lancement 

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 06 mai 2022, le Bureau du Conseil d’administration de
Pas-de-Calais  habitat  a  validé  la  faisabilité  pour la  réhabilitation de 144 logements
collectifs se situant Boulevard du Général de Gaulle et Boulevard Jean Moulin à Hénin-
Beaumont. Cette opération regroupe les résidences Platanes-Peupliers-Saules-Ormes-
Oliviers

Cette opération est issue de la liste PSP «opérations validées» délibérée par le Conseil
d’administration lors de sa séance du 26 mars 2021.



Cette  opération  est  inscrite  à  la  convention  Nouveau  Programme  National  de
Renouvellement Urbain de la ZAC des deux Villes de la CAHC.

Les marchés de travaux ont été attribués lors de la Commission d’  Appel d’Offres du
07 septembre 2023.
L’ordre de service est prévu en Octobre 2023. 

Le financement public total sollicité est réparti de la manière suivante :

 Une subvention de 690 480 € est accordée par la CAHC 

 Une subvention de 473 684 € est accordée par le Département 

 Une  subvention  de  172 150 €  est  accordée par  la  Région  au  titre  de  la

réhabilitation des cellules commerciales

II – RAPPEL DU PROGRAMME TRAVAUX (annexe 1)

Les principaux objectifs du programme travaux sont :

 Rénovation de l’enveloppe des bâtiments : 

- Réfection de l’isolation et de l’étanchéité des toitures terrasses avec la mise en 
place de toiture végétalisée sur les résidences Peupliers et Ormes

- Isolation des façades par l’extérieur 
- Remplacement des menuiseries extérieures avec mise en œuvre de volets 

roulants 
- Isolation en sous-face de la dalle du rez-de-chaussée 

 Equipements techniques: 

- Remplacement du système de ventilation collective 
- Remplacement des réseaux de distribution de chauffage et d’ECS avec 

installation de thermostats d’ambiance dans les appartements
- Réfection complète des installations électriques du logement 

 
 Traitement des entrées: 

- Remplacement des portes de halls d’entrée 
- Remplacement des boîtes aux lettres 
- Installation d’une interphonie et d’un contrôle d’accès par badge 

 Circulations des parties communes: 

- Réfection complète de l’électricité et pose de panneaux photovoltaïques pour 
l’autonomie des parties communes

- Embellissements des circulations verticales (peintures murs, plafonds) 
- Remplacement des portes palières 



 Dans les cuisines: 

- Remplacement de l’évier et du meuble évier 
- Remplacement du revêtement de sol
- Reprise des embellissements 

 Dans les salles de bain: 

- Remplacement des équipements sanitaires 
- Remplacement du revêtement de sol
- Reprise des embellissements

 Réfection des cellules commerciales : 

- Réfection totale des cellules commerciales vacantes 
- Remplacement des menuiseries extérieures

Passage de l’étiquette D à B 



III – EVOLUTION DU COUPLE LOYER/CHARGE

Les évolutions présentées le 29 mars 2023 aux locataires en réunion publique sont :

- Une  augmentation  des  loyers  au  maximum  de  la  convention,  soit  une
augmentation moyenne de :

o 21 € par mois pour un T2 ;
o 28 € par mois pour un T3 ;
o 22 € par mois pour un T4.

- Le gain estimé sur les charges de chauffage et d’eau chaude, permettant le calcul
de  la  contribution  du  locataire  à la  3eme  ligne  de  quittance,  de  102
KWh/m²/an, soit une contribution de :

o 20,60 € par mois pour un T2 ;
o 25,11 € par mois pour un T3 ;
o 32,76 € par mois pour un T4 ;

Après analyse, 87,23 % des bulletins recueillis sont favorables au projet d’amélioration.
L’accord de concertation locative a été obtenu en juillet 2023.



IV – BILAN FINANCIER (annexe 2)

Le  prix  de  revient  de  l’opération  est  porté à  9 399 786 €  TTC  (65 276,30 €  par
logement), soit une évolution de 30,50 % par rapport au coût présenté en faisabilité,
liée au contexte inflationniste des marchés.
Toutefois, le projet trouve son équilibre financier.

*****

Au vu des éléments proposés et après avoir en délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent le lancement de l’opération.

Décision adoptée à l'unanimité
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